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Caractéristiques du FT HYPOTHECA à l’émission 
 

Le fonds de titrisation FT HYPOTHECA régi par les dispositions de la Loi 33-06 a été constitué le 12 juillet 2021 

à l’initiative de la société de gestion BMCE Capital Titrisation.  

Le fonds de titrisation a procédé à l’acquisition de créances hypothécaires détenues dans le bilan de 

l’établissement Initiateur BANK OF AFRICA par le biais d’émission d’obligations auprès d’investisseurs qualifiés 

et de parts exclusivement souscrites par BANK OF AFRICA. 

L’actif du  FT HYPOTHECA est constitué : 

• des Créances Transférées ; 

• des flux de paiement provenant des Créances Transférées ;  

• des actifs qui sont transférés au Fonds au titre de la réalisation ou de la constitution des garanties 

et sûretés attachées aux Créances Transférées ou au titre des garanties accordées au Fonds au titre 

de l'article 51 de la Loi 33-06 ;  

• de la trésorerie, des placements et des produits de placements de la trésorerie des Comptes du 

Fonds ; 

• les éventuelles indemnités ou remboursements des prix d'acquisition versés par l’Etablissement 

Initiateur en cas de Résolution ou de rachat de la Créance Transférée en cas de dissolution anticipé 

; 

• et plus généralement, de tout produit affecté au Fonds dans le cadre de son objet.  

Le montant global de l’émission est fixé à MAD 500 100 000. Ce montant est financé par l’émission par le fonds 

de titrisation d’obligations et de parts résiduelles dont les caractéristiques sont présentées ci-dessous : 

 

Titres Nombre Nominal Initial 
Type de 
taux 

Taux d'intérêt 
(HT) 

Maturité 

Obligations 4 750 475 000 000 Fixe Taux BDT+ 60pbs 11,65 ans 

Parts Résiduelles 251 25 100 000 N/A N/A 14,90 ans 

Total 5 001 500 100 000 - - - 

 

Parties intervenantes : 

BMCE CAPITAL TITRISATION - Société de gestion -  63 Bd Mly youssef, Casablanca 
BMCE CAPITAL TITRES - Dépositaire - 140, avenue Hassan II, Casablanca 
BANK OF AFRICA - Etablissement Initiateur - 140, avenue Hassan II, Casablanca 
BANK OF AFRICA -  Recouvreur - 140, avenue Hassan II, Casablanca 

Responsable de la communication financière : 

   Rachid SAMRY: +(212)06.65.24.30.85/r.samry@bmcek.co.ma 



 

 

 

Actif du fonds FT HYPOTHECA  
 

 

FT HYPOTHECA a acquis à la date d’émission 1 599 créances, pour un montant total de cinq cents millions 

quatre-vingt-neuf mille huit cent cinquante-huit de dirhams et vingt-trois centimes (MAD 500 089 858,23).  

❖ Inventaire des actifs au 31 12 2024 

L’inventaire au 31/12/2024 des créances du fonds de titrisation FT HYPOTHECA est repris ci-après : 

Nombre de créances 1 318 

Taux d’intérêt moyen pondéré 4,97 % 

Capital restant dû des créances 284 027 576,53 

Impayé en principal 52 535,87 

Impayé en intérêts 21 795,33 

Impayés autres 3 822,14 

Impayés TVA sur Intérêts 2 179,53 

Autres impayés de TVA 382,22 

Montant des défauts 1 912 186,32 

 

L’évolution des créances est détaillée dans les 4 différents rapports de gestion au titre de l’année 2024. Ces 

derniers sont annexés au présent rapport. 

Les principaux comptes du fonds de titrisation FT HYPOTHECA sont les suivants : 

 

Trésorerie Numéro de compte Montant en MAD 

Compte Général 011 780 0000 09 909 00 01597 87 369 435,23    

Compte de réserve 011 780 0000 09 909 00 01598 84 17 120,11 

Ligne de liquidité 011 780 0000 09 210 000 1599 82 - 

Total 386 555,34 

 

Les placements du fonds de titrisation FT HYPOTHECA sont les suivants : 

 

Type d’actifs financiers Quantité VL du 31-12 Montant en MAD 

OPCVM Monétaires 2 011 2 672,05 5 373 492,55 

 

 

 

 



 

 

❖ Données statistiques des créances titrisées 

TAUX D’IMPAYES  

Le tableau ci-après représente les taux d’impayés annuels de l’année 2024 (1 mois, 3 mois, 6 mois). 

Taux d’impayés annuels - 2024 

Impayés 1 mois 5,29% 

Impayés 3 mois 0,93% 

Impayés 6 mois 0,93% 

 

TAUX DE REMBOURSEMENT ANTICIPE 

Le tableau ci-dessous représente les taux des remboursements anticipés de l’année 2024. 

Taux du remboursement anticipé annuels - 2024 

RAT & RAP 5,03% 

 

TAUX DE DEFAUT 

Le tableau ci-dessous représente les taux des défauts de l’année 2024. 

Taux de défaut - 2024 

Défaut 0,38% 

 

❖ Indicateurs et Garantie au 31 12 2024 

a) ETAT RECAPITULANT LES REALISATIONS DES SURETES ET AUTRES GARANTIES  

En 2024, 6 créances ont été déclassées pour deux raisons distinctes : d'une part, à la suite du décès de certains 

emprunteurs et, d'autre part, après la constatation de neuf mois d'impayés de deux emprunteurs. A cet effet, 

l’assurance a été engagée par le recouvreur afin de recouvrir le montant desdites créances dans le cadre de la 

réalisation des suretés et autres garanties.  

b) ETAT DES PERTES 

NEANT 

c) RESOLUTIONS 

 

Date 
d'arrêté 

Identifiant 
de 

la créance 
STDU 

Impayés 
Principal 

ICNE Total 

31/08/2021 16002332 519 889,40 - - 519 889,40 

30/11/2021 10052664 302 455,75 4 752,03 - 307 207,78 

30/11/2021 70006848 579 814,27 - 1 310,14 581 124,41 

31/05/2022 70053521 447 211,11    -      905,98    448 117,09    

31/05/2022 70072228 644 408,46    -      1 439,36    645 847,82    



 

 

31/05/2022 70029763 848 987,26    -      1 764,01    850 751,27    

31/05/2022 8032641 613 612,32    -      1 115,58    614 727,90    

31/08/2022 70019657 1 004 824,78    -      2 333,43    1 007 158,21    

31/08/2022 70034086 545 249,04    -      1 202,88    546 451,92    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Passif du fonds FT HYPOTHECA 
 

 

❖ Titres émis par le fonds FT HYPOTHECA 

Le montant global de l’émission de FT HYPOTHECA a été fixé à cinq cent millions et cent mille de dirhams (MAD 

500 100 000 MAD). Les caractéristiques  des titres à l’émission sont présentées ci-dessous : 

 

Titres Code Maroclear Nombre 
Nominal 

Initial 
Type 

de taux 

Taux 
d'intérêt 

(HT) 

Date de 
maturité 

Obligations   MA0000051229 4 750 475 000 000 Fixe 2,7% 28/03/2033 

Parts 
Résiduelles 

MA0000051252 251 25 100 000 N/A N/A 26/06/2036 

Total NA 5 001 500 100 000 - - - 

 
 

Conformément aux dispositions de l'article 51 de la Loi 33-06, le Fonds doit se couvrir contre les risques 

résultant des Créances Transférées.  

Le Fonds est couvert contre les risques résultant des Créances Transférées par les mécanismes ci-après :  

i. par le différentiel d’intérêts existant entre les intérêts dus par les Débiteurs et les intérêts payables aux 

Porteurs d’Obligations ;  

ii. les Porteurs de Titres sont protégés des risques liés à un manque de liquidité du Fonds par (i) la 

constitution de la réserve au crédit du Compte de Réserve à concurrence du Montant de la Réserve, et (ii) 

les engagements de la Banque de Liquidité au titre de la Ligne de Liquidité dont le Fonds bénéficie aux 

termes de la Convention de Ligne de Liquidité ;  

iii. par l’émission de Parts Résiduelles, souscrites intégralement par l’Etablissement Initiateur et destinées à 

supporter en priorité, le risque de défaillance des Débiteurs ;  

iv. par l'application de l'Ordre de Priorité des Paiements ;  

v. par les déclarations et garanties faites par l’Etablissement Initiateur aux termes de l’Article IV de la partie 

IV Actifs du fonds du présent Document d’Information et aux termes de la Convention de Cession;  

vi. par le respect des Conditions d’Eligibilité, et notamment, par le mécanisme de Résolution des Créances 

Transférées ;  

vii. par les sûretés et garanties attachées aux Créances Transférées (hypothèques de premier rang, 

assurances contre les risques de décès, d’invalidité et d’incapacité de travail, et toutes autres garanties et 

sûretés attachées aux Créances Transférées) ;  



 

 

 

viii. par le fait que les Porteurs de Titres ne supportent pas de risques liés à l'insolvabilité du Fonds dès lors 

que le Fonds n'est pas susceptible de faire l'objet d'une procédure collective en droit marocain. En outre, 

le Fonds bénéficie de la protection légale contre le risque de saisie par des tiers ou d'indisponibilité, en 

cas de procédure collective ouverte à l'encontre de l’Etablissement de Recouvrement, des fonds figurant 

au crédit du Compte de Recouvrement dès lors que ce Compte de Recouvrement est spécialement affecté 

au profit du Fonds.  

❖ Récapitulatif des titres au 31 décembre 2024 

L’année 2024 a connu le paiement de quatre coupons trimestriels pour les obligations ainsi que la continuité 

d’amortissement partiel du principal de celles-ci. L’amortissement a été réalisé pari-passu entre les obligations. 

Par ailleurs, les parts résiduelles ont été également rémunérées durant les 4 trimestres de l’année 2024.  

 

  Obligations Parts Résiduelles 

Code Maroclear MA0000051229 MA0000051252 

Taux facial appliqué HT 2,7% NA 

Quantité 4 750 251 

Nominal initial 100 000 100 000 

 
• LES OBLIGATIONS  

 
 
 
 
 

 

• LES PARTS RESIDUELLES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de paiement Amortissement Coupon unitaire HT 

26/03/2024  3 370,49     459,38    

26/06/2024  3 359,75     441,55    

26/09/2024  3 245,42     418,75    

26/12/2024  3 046,76     392,41    

Date de paiement Amortissement Coupon unitaire HT 

26/03/2024 -  6 935,67    

26/06/2024 -  7 336,45    

26/09/2024 -  7 839,44    

26/12/2024 -  7 672,63    



 

 

FRAIS DE FONCTIONNEMENT   

 
Les frais de fonctionnement de 2024 sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

 

Nature Taux HT Montant HT Montant TTC 

Frais de Gestion 0,2% 641 990,55 770 388,66 

Frais du dépositaire 0,05% 160 497,64 176 547,40 

Frais de l’AMMC 0,03% 96 254,20 115 505,04 

Frais de 
recouvrement 

0,01% 
32 099,53 38 519,44 

Frais du CAC Fixe 35 000,00 42 000,00 

Frais Maroclear Fixe 7 200,00 8 640,00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 



 

 

 
 



 

 

 
 
 
 
 



 

 

Annexes 
 

 Le rapport du commissaire aux comptes ; 

 L’inventaire des actifs certifiés par le dépositaire au 31 12 2024 ; 

 Les 4 rapports de gestion au titre de l’année 2024. 


